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comment employer marocain sans visa

Par Ralid, le 22/01/2024 à 17:32

marocain de 34 ans trava1 mois sans visa travaillant en france depuis 1 an comment peut il
signer un contrat de 11 mois sans visa

[quote]les conditions générales du site indiquent que les messages doivent comporter des
formules de politesse !!!

[/quote]

Par youris, le 22/01/2024 à 18:34

un employeur ne peut pas signer un contrat de travail à un étranger en situation irrégulière.

Par Ralid, le 22/01/2024 à 18:42

de quelle maniere regulariser situation svp

Par Marck.ESP, le 22/01/2024 à 18:46

Bonjour
Ce lien
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33886

L'embauche est néanmoins possible dans certains cas, mais c'est auprès de la préfecture
qu'il faut se renseigner

Par youris, le 22/01/2024 à 18:48

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33886


rien n'indique que la préfecture va vous accorder un titre de séjour, elle peut vous demander
de retourner au Maric pour obtenir un visa.

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


